
Le syndicat des enseignants et personnels contractu els des Écoles Publiques 
SNUDI-FO 86 - 21 bis, rue A. Orillard, 86035 POITIERS  

Tel : 05.49.52.52.83 et 06.60.41.34.85  E-mail : SnudiFO86@hotmail.fr   
   Permanences : du lundi au vendredi de 9h00 à 17h30 
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Page 1: mouvement 2009, 
une attaque contre les statuts. 
Page 2 : l’IA86 applique la 
circulaire mobilité à la lettre. 
Page 2 et 3 : modifications et 
barèmes. Saisie I-prof. 
Page 4 : carte des communes 
de la Vienne et des zones 
géographiques. 

 
DATES A RETENIR :  

- Saisie des vœux du 1er 
au 13 avril sur i-prof 
- Affectations étudiées en 
CAPD, le 26 mai 2009 
(sous réserve de modifi-
cations) 
- Phase d'ajustement fin 
juin (ce n'est pas un 
deuxième mouvement). 

Analyse complète de la circulaire mobilité sur www.snudifo86.org 



INFOS MOUVEMENT : 

05.49.52.52.83 

06.60.41.34.85 

snudifo86@hotmail.fr  www.snudifo86.org 

MOUVEMENT 2009 : CE QUI CHANGE 
 

Ce qui a changé: 
· Voeux en une seule phase, avec saisie du 1er au 13 avril. Les 
affectations seront étudiées lors de la CAPD du 26 mai 2009 
(sous réserve de modification). Une phase d'ajustement aura lieu 
fin juin. 
· Postes à profil créés, attribués hors barème : le postulant sera 
reçu par une commission d'entretien départementale. 
· Première affectation protégée pour les sortants IUFM. 
· Création de voeux sur zones géographiques. 
· Un numéro de téléphone « info-mobilité » est mis en place (!) 
 
Ce qui reste constant : 
· La possibilité de demander une école précise. 
 
Les conséquences : 
· Une seule fiche de vœux,  désormais, pour la participation au 
mouvement, qui serait étendue par l’administration, en fonction 
des besoins, au 2ème mouvement à titre provisoire. 30 vœux 
maximum formulés pour l’ensemble des opérations du mouve-
ment, ajustements compris avec possibilité ou obligation de faire 
des vœux géographiques. Le but étant d’affecter à titre définitif le 
plus grand nombre d’enseignants actuellement nommés à titre 
provisoire, pour, d’après l’administration, « une stabilité accrue 
des équipes pédagogiques »! 
 

Concrètement  : un collègue demande une affectation 
sur une école qu’il ne peut obtenir faute de poste vacant, l’admi-
nistration pourra l’affecter à titre définitif sur tout autre poste 
(maternelle, élémentaire, fractionné, ZIL...) dans une autre école 
proche géographiquement. 
 

· remise en cause des barèmes, et garanties de transp arence 
et d'équité de traitement des collègues : multiplication des 
nominations sur profil (PE sortants, RASED, IMF, CPC, CLIS, 
CLAD...) 
 

Concrètement  : les titulaires risquent de ne jamais ob-
tenir le poste auquel ils aspirent! Muter relèvera du domaine de 
l'impossible, surtout si les « priorités » se multiplient! 
 

· mouvement « à l'aveugle » : postes vacants ou susceptibles 
de l'être non connus 
 

Et le ministre préconise, auprès des Inspections Académiques, la 
suppression de la CAPD qui doit statuer sur les opérations du 
mouvement. 
Ce projet de loi n’a pas pour objet l’amélioration de la mobili-
té réelle des personnels, mais, au contraire, vise à réduire 
encore plus les effectifs de la Fonction Publique et  prépare 

les personnels à accepter un poste qui ne correspon drait 
pas à leurs vœux.  

L’IA de la Vienne applique la circulaire à la lettr e : 
Les revendications des personnels  

n’ont pas été prises en compte! 
 

  Le mouvement 2009 dans la Vienne est l’exacte app lication de 
la note de service 2008-150 (voir p.1 et ci-dessous ). Il n’est pas 
une « concession » de l’IA86 qui ne soit contenue d ans cette 
circulaire. En réalité, les revendications des pers onnels n’ont 
pas été prises en compte, que cela concerne le barè me, le res-
pect des qualifications, ou le respect du paritaris me. Les de-
mandes d’audience du SNUDI-FO86 auprès de l’IA ont toutes été 
ajournées, témoignant du peu de cas fait des inquié tudes légiti-
mes des personnels. 
  Le 31 mars, lors de l’audience prévue avec l’IA, le SNUDI-FO86 
compte rappeler les revendications des collègues : 
- retrait de la note ministérielle 2008-150 du 29/1 0/2009. 
- respect du paritarisme et du contrôle a priori pa r les délégués 
du personnel de toutes les opérations de l’administ ration.  
- rétablissement de la CAPD second mouvement avec p ublica-
tion des postes restés vacants et contrôle des délé gués du per-
sonnel. 
- suppression des postes à profil attribués hors ba rème, sup-
pression des nominations protégées. 

LE BAREME 2009 
 

·   Sortants IUFM : 
- ancienneté de service (au 31-12-2008) soit un point par 
année de service dans les trois fonctions publiques 
- service national 
- service de stagiaire à l'IUFM (4 mois) soit 0,333 points 
- 1 point pour les recrutements 3ème concours 
- 3 points pour les listes complémentaires ayant exercé 
dans l'ASH 
- chargés de famille : 0,5 points par enfant à charge (moins 
de 20 ans au 1er septembre de l'année en cours, ou à naître, 
justificatif de grossesse au 30 mars à fournir) 
 
·   Personnels titulaires: 
- ancienneté de service : 1 point par année de service (au 
31-12-2008) 
- échelon : 1 point par échelon (au 31-08-09). Pour les PE 
hors classe, le 5ème échelon = 11 points, le 6ème = 12 
points, le 7ème = 13 points. Pour les instituteurs intégrés 
dans le corps des PE par liste d'aptitude : majoration de 2 
points 
- exercice dans l'ASH, sans spécialisation, toute l'année : 3 
points 
- directeur d'école à 2 classes et plus, « faisant fonction » à 
l'année, inscrits sur la liste d'aptitude de l'année et deman-
dant le poste sur lequel ils ont exercé en tant que faisant 
fonction : 3 points 
- directeur d'école 1 classe (chargé d'école) pendant 3 ans 
consécutifs : 3 points 
- exercice en éducation prioritaire (RAR, EP2, REP) pen-
dant 3 ans consécutifs : 3 points 
- chargés de famille: 0,5 points par enfant à charge (moins 
de 20 ans au 1er septembre de l'année en cours, ou à naître, 
justificatif de grossesse au 30 avril à fournir) 
- rapprochement de conjoints, via mariage, vie maritale ou 
PACS (distance entre les deux lieux de travail supérieure 
à 30 kms) : 0,5 point par an (max 3 points) 

 
·   Enseignants touchés par une mesure de carte sco-
laire : 
- poste fermé à la prochaine rentrée : bonification de 5 
points (et priorité de nomination sur un poste de même 
nature dans l'école, la commune, la zone géographique : 
ils seront nommés sur le poste qui aurait été obtenu par le 
plus petit barème) 
- maîtres E et G : 5 points 
- fusion d'école : 5 points pour les adjoints, 10 pour le di-
recteur volontaire pour quitter son poste de direction (et 
priorité dans l'école, la commune, la zone) 
Les enseignants ayant perdus leur poste bénéficient pen-
dant deux ans d'une priorité de réaffectation sur leur école, 
et d'une bonification de 5 points jusqu'à ce qu'ils retrou-
vent un poste à titre définitif). 
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Qui? Points bonifiés Comment? 

enseignants  
stagiaires 
(sortants IUFM) 

1 par année de service ancienneté de service (PE2 : dans les 3 fonctions publiques) 

+ 1 service national 

+ 0,333 service de stagiaire IUFM 

+ 1 recrutés 3ème concours 

+ 3 LC ayant exercé dans l'ASH 

+ 0,5 par enfant enfants à charge (moins de 20 ans au 1er septembre de l'année en cours, ou à 
naître, justificatif de grossesse au 30 mars à fournir) 

enseignants  
titulaires 

1 par année ancienneté générale des service (AGS) 

1 par échelon échelon (Pour les PE hors classe, 5ème échelon = 11 points, le 6ème = 12 
points, le 7ème = 13 points) 

+ 2 points instituteurs intégrés dans le corps des PE par liste d'aptitude 

+ 3 points exercice dans l'ASH, sans spécialisation, toute l'année 

+ 3 points - directeur d'école à 2 classes et plus, « faisant fonction » à l'année, inscrits 
sur la liste d'aptitude de l'année et demandant le poste sur lequel ils ont exer-
cé en tant que faisant fonction 

+ 3 points - directeur d'école 1 classe (chargé d'école) pendant 3 ans consécutifs 

+ 3 points - exercice en éducation prioritaire (RAR, EP2, REP) pendant 3 ans consécu-
tifs 

+ 0,5 points par enfant à 
charge 

- chargés de famille: (moins de 20 ans au 1er septembre de l'année en cours, 
ou à naître, justificatif de grossesse au 30 avril à fournir) 

+ 0,5 point par an - rapprochement de conjoints, via mariage, vie maritale ou PACS (distance 
entre les deux lieux de travail supérieure à 30 kms) (max 3 points) 

enseignants touchés 
par les mesures de 
carte scolaire 

+ 5 points - poste fermé à la prochaine rentrée (et priorité de nomination sur un poste 
de même nature dans l'école, la commune, la zone géographique : ils seront 
nommés sur le poste qui aurait été obtenu par le plus petit barème) 

+ 5 points maîtres E et G 

+ 5 points pour les ad-
joints 
+ 10 pour le directeur 
volontaire pour quitter 
son poste de direction 

fusion d'école (priorité sur l'école, la commune, la zone) 
Les enseignants ayant perdus leur poste bénéficient pendant deux ans d'une 
priorité de réaffectation sur leur école, et d'une bonification de 5 points jus-
qu'à ce qu'ils retrouvent un poste à titre définitif). 
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Faire sa saisie sur i-prof :  
1/ Connectez vous à l'adresse suivante : http://www.education.gouv.fr/personnel/iprof.html 
2/ Cliquez sur votre ACADEMIE sur la carte et accédez au serveur i-prof local. 
3/ Vous identifier : 
> Vous devrez entrer votre « compte utilisateur » e t votre « mot de passe » :  
--- Votre compte utilisateur  en minuscules : la première lettre de votre prénom  puis votre nom sans espace 
entre les deux :  
Eric Lambert ---> elambert  
--- Votre mot de passe : il s'agit de votre NUMEN, sauf si vous avez modif ié votre mot de passe pour en 
mettre un de votre choix.  
Note : en cas de perte du mot de passe ou du NUMEN vous pouvez vous adresser à l'IA et en obtenir un nouveau : 
pour cela prévoyez une semaine (même si les délais sont parfois un peu plus courts). 
4/ Valider 
5/ Cliquez « Les services » 
6/ Cliquez sur « SIAM » puis « phase intra-départementale » puis « saisissez votre avis de participation ». 
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Permanences : du lundi au vendredi de 9h00 à 17h30 

Je souhaite recevoir le guide infos et carrière 2009 : 
Nom : ……………………………………………. 
 

Prénom : …………………………………………. 
 

Adresse : …………………………………………. 
 

……………………………………………………. 
 

Mail : ……………………………………………... 

�  

Info mouvement : 

05.49.52.52.83 / 09.79.59.98.32 

06.60.41.34.85 

mail : snudifo86@hotmail.fr 

Site : www.snudifo86.org 

SNUDI-FO 86  
21 bis, rue Arsène Orillard,  

86035 POITIERS CEDEX 

Rejoignez le ��������������������� ��������� �� ,  
le syndicat qui reste  

un syndicat ! 


